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Résumé  

Face à l’intensification des chocs économiques, environnementaux et technologiques, la 

résilience économique s’impose comme un concept central pour analyser la capacité des 

systèmes économiques à absorber les perturbations, à s’adapter aux changements et à se 

transformer durablement. Cette approche met l’accent sur les processus d’apprentissage, 

d’adaptation et de transformation à long terme, au-delà d’une simple logique de résistance aux 

crises. Parallèlement, le management durable apparaît comme un cadre stratégique visant à 

concilier performance économique, responsabilité sociale et préservation des ressources, tout 

en intégrant les exigences de gouvernance et de soutenabilité. 

Dans ce contexte de complexité croissante, l’intelligence artificielle connaît un développement 

rapide et suscite un intérêt accru en tant qu’outil d’aide à la décision et de transformation des 

pratiques managériales. Cet article propose une analyse théorique visant à examiner dans quelle 

mesure l’intelligence artificielle peut être considérée comme un levier structurant du 

management durable et du renforcement de la résilience économique. En mobilisant les apports 

de la littérature existante, l’étude adopte une approche systémique et intégrative et met en 

évidence le rôle de l’IA dans l’amélioration des capacités d’anticipation des risques, 

d’adaptation aux chocs et de prise de décision. 

L’article contribue à la littérature en proposant un cadre conceptuel unifié reliant intelligence 

artificielle, management durable et résilience économique, ouvrant ainsi la voie à de futures 

recherches empiriques.  

Mots clés : Résilience économique ; Management durable ; Intelligence artificielle ; 

Gouvernance ; Prise de décision. 

 

Abstract  

In the context of increasing economic, environmental, and technological shocks, economic 

resilience has emerged as a central concept for analyzing the ability of economic systems to 

absorb disturbances, adapt to change, and achieve long-term transformation. This perspective 

emphasizes learning, adaptation, and structural change rather than mere resistance to crises. At 

the same time, sustainable management has gained importance as a strategic framework aimed 

at reconciling economic performance, social responsibility, and long-term resource 

preservation, while integrating governance and sustainability concerns. 

Within this context of growing complexity, artificial intelligence is developing rapidly and is 

increasingly viewed as a decision-support tool and a driver of managerial transformation. This 

article provides a theoretical analysis examining the extent to which artificial intelligence can 

be considered a structuring lever for sustainable management and the strengthening of 

economic resilience. Drawing on existing literature, the study adopts a systemic and integrative 

approach and highlights the role of AI in enhancing risk anticipation, adaptive capacity, and 

decision-making processes. 

The article contributes to the literature by proposing a unified conceptual framework linking 

artificial intelligence, sustainable management, and economic resilience, thereby opening 

avenues for future empirical research. 

Keywords: Economic resilience; Sustainable management; Artificial intelligence; 

Governance; Decision-making. 
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Introduction 

Les économies contemporaines sont marquées par une volatilité systémique et une 

dynamique complexe, exacerbée par des chocs successifs : tensions géopolitiques, crises 

financières, changement climatique et mutations technologiques accélérées. Dans ce contexte 

de complexité croissante, la résilience économique est devenue un enjeu stratégique et une 

capacité fondamentale, dépassant la simple résistance pour englober l'apprentissage, 

l'adaptation structurelle et la transformation proactive des systèmes (Dauphiné, 2007). 

Parallèlement, le management durable constitue un cadre essentiel visant à établir un paradigme 

fondé sur l’optimisation des ressources, la responsabilité sociale et la performance économique 

à long terme, tout en favorisant la création de valeur partagée. Cette approche s’inscrit dans une 

synergie de plus en plus reconnue avec les objectifs de résilience à long terme des systèmes 

économiques. Cette convergence stratégique occupe désormais une place centrale dans les 

politiques publiques et les agendas de recherche, ouvrant la voie au développement de nouveaux 

outils d’aide à la décision. 

C’est à l’intersection de ces deux dynamiques que l'intelligence artificielle (IA) se révèle être 

un puissant catalyseur, notamment grâce à sa capacité à analyser des données massives, à créer 

des modèles prédictifs et à faciliter la prise de décision plus rapide. Ces compétences permettent 

d'améliorer significativement la gestion des risques et de promouvoir une gouvernance durable. 

Pour des pays faisant face à des défis particuliers, comme le stress hydrique au Maroc, 

l'adoption de l'IA représente une opportunité stratégique pour renforcer la résilience nationale 

de manière durable. 

L’intérêt de ce sujet réside dans plusieurs dimensions. Premièrement, la résilience économique 

constitue un enjeu fondamental pour la stabilité et la continuité des systèmes productifs. 

Deuxièmement, le management durable représente un levier stratégique pour réduire les 

vulnérabilités structurelles et prévenir les crises futures. Troisièmement, l’intégration de 

l’intelligence artificielle dans les processus de décision soulève des questions théoriques 

majeures concernant la gouvernance, la responsabilité et la transformation des modèles de 

management. 

C’est dans cette perspective que cet article vise à analyser les fondements théoriques de la 

résilience économique et du management durable, tout en mettant en lumière le rôle pivot de 

l’intelligence artificielle comme facteur de transformation et d’innovation. À travers une revue 

de littérature approfondie, cet article vise à répondre à la question centrale suivante : Dans 
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quelle perspective théorique l’intelligence artificielle peut-elle être conceptualisée comme un 

levier structurant du management durable et du renforcement de la résilience économique ? 

Afin d’éclairer cette problématique générale, l’article s’articule autour des questions de 

recherche suivantes : 

 Quels sont les fondements conceptuels de la résilience économique et du management 

durable tels que définis dans la littérature ? 

 Quelle place occupe l’intelligence artificielle dans les modèles conceptuels 

contemporains de résilience économique ? 

 En quoi l’intelligence artificielle peut-elle être analysée comme un levier théorique de 

transformation des pratiques de management durable ?  

L’article est structuré en plusieurs sections. La première partie présente les fondements et les 

mécanismes de la résilience économique. La deuxième partie analyse les principes du 

management durable. La troisième partie examine le rôle de l’intelligence artificielle dans le 

renforcement de la résilience et de la durabilité. Enfin, une discussion générale et une 

conclusion permettent de dégager les principales contributions théoriques de cette recherche. 

1. Cadre théorique et conceptuel de la résilience économique 

Élaborer un cadre conceptuel et théorique soutenant la résilience économique représente 

une démarche complexe. Dans cette optique, nous organisons la présente section pour 

établir un fondement solide, ancrant le concept central de notre recherche dans un contexte 

d’adaptabilité face aux perturbations. 

1.1. Définition de la résilience économique 

La résilience économique désigne la capacité d’un système économique à faire face à des chocs 

exogènes, à en absorber les effets négatifs immédiats et à retrouver, dans des délais 

raisonnables, une trajectoire de fonctionnement et de croissance soutenable. Cette notion ne se 

limite pas à la simple résistance aux crises, mais intègre également des mécanismes 

d’adaptation, d’apprentissage et de transformation des structures économiques. 

Le concept de résilience trouve son origine dans les travaux fondateurs de Holling (1973), 

développés initialement dans le champ de l’écologie, où il renvoie à la capacité d’un système à 

maintenir ses fonctions essentielles malgré les perturbations. Progressivement, cette notion a 

été transposée aux sciences économiques afin d’analyser la réaction des économies face aux 

crises financières, aux chocs macroéconomiques et aux ruptures structurelles. 

Contrairement aux approches traditionnelles fondées sur l’hypothèse d’un retour automatique 

à l’équilibre, la résilience économique repose sur une vision dynamique des systèmes 
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économiques. Elle reconnaît la complexité, l’incertitude et la non-linéarité des trajectoires de 

développement, en mettant l’accent sur les processus d’ajustement et de recomposition post-

crise. 

Dans cette perspective, l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques 

(OCDE) définit la résilience économique comme la combinaison de deux dimensions 

fondamentales : la capacité à atténuer l’impact initial d’un choc sur l’activité économique et la 

rapidité avec laquelle l’économie retrouve sa trajectoire de croissance potentielle. Ainsi conçue, 

la résilience constitue un indicateur clé de la robustesse et de la soutenabilité des économies 

contemporaines. 

1.2. Les théories de la résilience économique 

La littérature économique propose plusieurs cadres théoriques permettant d’appréhender la 

résilience économique. Ces approches, bien que distinctes, convergent vers une compréhension 

multidimensionnelle du concept. 

L’approche systémique considère l’économie comme un système complexe composé 

d’interactions multiples entre agents, marchés et institutions. Dans ce cadre, la résilience 

dépend de la capacité du système à absorber les perturbations sans rupture majeure, grâce à des 

mécanismes d’ajustement internes et à des boucles de rétroaction. Cette approche met en 

évidence l’importance de la diversification économique et de la flexibilité structurelle dans la 

capacité de résistance aux chocs. 

L’approche institutionnelle met l’accent sur le rôle des règles, des politiques publiques et des 

cadres de gouvernance dans la gestion des crises économiques. Les travaux de l’OCDE 

soulignent que les politiques structurelles, notamment celles relatives au marché du travail, à la 

réglementation des marchés de produits et au système financier, influencent fortement la 

manière dont les chocs se transmettent et persistent dans l’économie. Des institutions efficaces 

et adaptables permettent ainsi de limiter la durée et l’intensité des crises. 

Par ailleurs, une approche évolutive et transformative de la résilience considère que celle-ci ne 

se réduit pas à un simple retour à l’état antérieur. Selon cette conception, une économie 

résiliente est capable de tirer des enseignements des crises, de réorganiser ses structures 

productives et d’adopter de nouvelles trajectoires de développement. Dauphiné (2007) insiste 

sur cette dimension d’apprentissage et de transformation, en soulignant que la résilience 

constitue un outil central de gestion des risques. 

Enfin, plusieurs auteurs distinguent différentes formes de résilience économique : la résilience 

d’absorption, qui correspond à la capacité à encaisser un choc ; la résilience adaptative, qui 
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repose sur des ajustements progressifs ; et la résilience transformative, qui implique des 

changements structurels profonds. Cette typologie permet d’analyser plus finement les réponses 

économiques face aux crises et de mieux comprendre les conditions d’une résilience durable. 

1.3. Les déterminants de la résilience économique 

La résilience économique repose sur un ensemble de déterminants structurels et institutionnels 

qui conditionnent la capacité d’un système économique à absorber les chocs et à se rétablir 

durablement. Parmi ces déterminants, la diversification de la structure productive occupe 

une place centrale. Les économies reposant sur une base sectorielle diversifiée sont 

généralement moins vulnérables aux chocs spécifiques affectant un secteur particulier, ce qui 

renforce leur capacité de résistance globale (Simmie & Martin, 2010). 

La qualité des institutions constitue également un facteur clé de résilience. Des cadres 

réglementaires efficaces, une gouvernance transparente et des politiques publiques cohérentes 

permettent de limiter la propagation des chocs et de faciliter les ajustements nécessaires après 

une crise. Les travaux de l’OCDE soulignent que des politiques structurelles adaptées, 

notamment sur les marchés du travail et des produits, favorisent une reprise plus rapide de 

l’activité économique (Duval & Vogel, 2008). 

Par ailleurs, la capacité d’innovation et d’apprentissage joue un rôle déterminant dans la 

résilience économique. Les systèmes économiques capables d’intégrer de nouvelles 

technologies, de réorganiser leurs modes de production et d’adapter leurs compétences 

disposent d’un avantage significatif pour faire face aux perturbations. Cette dimension 

évolutive rejoint l’approche de la résilience transformative, qui met l’accent sur la capacité à 

tirer des enseignements des crises pour améliorer les trajectoires de développement futures 

(Dauphiné, 2007). 

Enfin, l’accès à l’information et la capacité de coordination entre les acteurs économiques et 

institutionnels contribuent à réduire l’incertitude et à améliorer la réactivité face aux chocs. Une 

circulation efficace de l’information favorise une meilleure anticipation des risques et une prise 

de décision plus rapide, renforçant ainsi la robustesse globale du système économique. 

2. Le management durable : cadre conceptuel et bases théoriques approfondies 

2.1. Conceptualisation et trajectoire historique du management durable 

Le management durable se définit comme une approche stratégique qui cherche à équilibrer 

trois dimensions interdépendantes : la performance économique (rentabilité), la responsabilité 

sociétale (bien-être des parties prenantes) et la viabilité environnementale (préservation des 

ressources naturelles). Cette triple finalité, popularisée par le concept du "Triple Bottom Line" 
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d'Elkington (1997), prolonge directement le paradigme du développement durable tel que défini 

dans le rapport Brundtland (1987) : « un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ». 

Son émergence répond à plusieurs crises révélatrices des limites du management traditionnel, 

focalisé sur la maximisation des profits à court terme. Les chocs pétroliers des années 1970, la 

crise financière de 2008 et les catastrophes climatiques récentes (comme les sécheresses au 

Maroc) ont démontré que les modèles purement financiers sont fragiles face aux disruptions 

systémiques. Le management durable introduit ainsi une temporalité longue, intégrant les 

externalités négatives (pollution, épuisement des ressources) dans les calculs stratégiques. 

Exemple concret : Au Maroc, confronté à une raréfaction hydrique (baisse de 30% des 

ressources en eau disponibles depuis 1960), les entreprises adoptent des pratiques de 

management durable comme la réutilisation des eaux usées industrielles, réduisant 

simultanément leurs coûts et leur empreinte écologique. 

Cette approche ne se contente pas d'ajouter des "correctifs verts" au management classique ; 

elle opère une refonte paradigmatique des processus décisionnels, plaçant la durabilité au cœur 

de la stratégie. 

2.2. Définition et évolution du concept de management durable  

Le management durable désigne un mode de gestion visant à concilier la performance 

économique avec la responsabilité sociale et la préservation des ressources à long terme. Il 

s’inscrit dans la continuité du concept de développement durable, tel que défini par le rapport 

Brundtland (1987), qui met l’accent sur la satisfaction des besoins présents sans compromettre 

la capacité des générations futures à répondre aux leurs. 

L’émergence du management durable résulte de la prise de conscience des limites des modèles 

managériaux traditionnels, souvent orientés vers la maximisation du profit à court terme. Les 

crises économiques, sociales et environnementales ont révélé la nécessité d’adopter une 

approche plus intégrée, fondée sur une vision stratégique de long terme. Le management 

durable s’est ainsi imposé comme un cadre permettant de répondre aux attentes croissantes des 

parties prenantes et aux exigences de soutenabilité des systèmes économiques. 

Dans ce contexte, le management durable ne constitue pas une simple extension du management 

classique, mais une transformation profonde des pratiques de gouvernance et de prise de 

décision. 
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2.3. Les fondements théoriques du management durable 

Le management durable repose sur plusieurs cadres théoriques complémentaires qui expliquent 

son rôle dans la performance et la pérennité des organisations. 

La théorie des parties prenantes, développée par Freeman (1984), constitue l’un des piliers du 

management durable. Elle postule que la performance d’une organisation dépend de sa capacité 

à intégrer les intérêts de l’ensemble des acteurs affectés par son activité. Cette approche élargit 

la responsabilité managériale au-delà des actionnaires et favorise une gouvernance inclusive et 

responsable. 

La théorie des ressources et compétences (Barney, 1991) met en évidence que l’avantage 

concurrentiel durable repose sur la capacité des organisations à mobiliser des ressources rares, 

difficiles à imiter et non substituables. Le management durable contribue à la préservation et à 

la valorisation de ces ressources, notamment le capital humain, le capital social et la réputation. 

Par ailleurs, la théorie institutionnelle souligne l’influence des normes, des règles et des 

pressions réglementaires sur l’adoption des pratiques de gestion durable. Les organisations 

intègrent ces pratiques afin de renforcer leur légitimité et de répondre aux attentes sociétales 

croissantes  

Le management durable repose sur un socle théorique riche et complémentaire, articulant des 

perspectives micro-économiques, organisationnelles et institutionnelles. 

a) La théorie des parties prenantes (Freeman, 1984) : Contrairement à la théorie 

actionnariale de Friedman (1970) qui limite la responsabilité aux actionnaires, Freeman postule 

que la performance globale dépend de la satisfaction de l'ensemble des acteurs impactés 

(employés, fournisseurs, communautés locales, ONG environnementales). Dans un contexte de 

résilience économique, cette approche favorise la création de "capital social" – relations de 

confiance qui amortissent les chocs exogènes. L'IA peut renforcer cette théorie via l'analyse 

prédictive des attentes des parties prenantes. 

b) La théorie des ressources et compétences distinctives (RBV - Barney, 1991) : Les 

avantages concurrentiels durables proviennent de ressources VRIN (Valuable, Rare, Inimitable, 

Non-substituable). Le management durable préserve ces ressources critiques : le capital humain 

(compétences rares), le capital relationnel (réseaux fournisseurs) et le capital naturel (accès à 

l'eau au Maroc). L'IA optimise cette valorisation par l'allocation intelligente des ressources 

rares. 

c) La théorie institutionnelle (DiMaggio & Powell, 1983) : Les entreprises adoptent des 

pratiques durables sous trois isomorphismes : coercitif (réglementations), mimétique (copie des 
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leaders sectoriels) et normatif (pressions professionnelles). Au Maroc, le Plan Maroc Vert 

(2008-2020) illustre cet isomorphisme coercitif, imposant des normes d'irrigation durable aux 

agriculteurs. 

Ces théories convergent vers une vision systémique où la durabilité devient un levier de 

résilience face aux incertitudes. 

2.4. Facteurs déterminants, mécanismes et implications pratiques    

a) La gouvernance comme pivot stratégique : L'engagement du sommet hiérarchique est 

déterminant. Les CEO qui intègrent les objectifs ESG (Environnementaux, Sociaux, 

Gouvernance) dans leur tableau de bord stratégique obtiennent une meilleure résilience (20% 

de survie accrue en crise selon Bansal, 2005). La transparence via les rapports RSE renforce la 

légitimité institutionnelle. 

b) L'optimisation multidimensionnelle des ressources : Une gestion circulaire des ressources 

(eau, énergie, matières premières) réduit les vulnérabilités. Hart (1995) propose une vue 

"natural-resource-based" : les firmes qui anticipent la rareté (IA prédictive des sécheresses) 

créent un avantage préemptif. Au Maroc, l'IA optimise déjà l'irrigation goutte-à-goutte, 

économisant 50% d'eau. 

c) La culture organisationnelle et l'apprentissage adaptatif : Les entreprises à "haute 

performance durable" cultivent une culture d'innovation ouverte et d'apprentissage collectif. 

Les mécanismes comme les audits internes itératifs et les formations continues transforment les 

employés en agents de la durabilité. 

Implications pour la résilience économique : Le management durable ne se limite pas à l'éthique 

; il constitue un bouclier stratégique contre les chocs, particulièrement pertinent dans des 

contextes contraints comme le Maroc. 

. Les déterminants et enjeux du management durable 

La mise en œuvre du management durable dépend de plusieurs déterminants organisationnels 

et institutionnels. La gouvernance joue un rôle central, notamment à travers l’engagement des 

dirigeants, l’intégration des objectifs de durabilité dans la stratégie et la transparence des 

processus décisionnels. Une gouvernance efficace favorise l’alignement entre performance 

économique et responsabilité sociale. 

La gestion des ressources constitue également un levier fondamental du management durable. 

Une utilisation efficiente des ressources financières, humaines et naturelles permet de réduire 

les coûts, de limiter les risques et d’améliorer la performance globale à long terme. Cette 

approche renforce la capacité des organisations à faire face aux incertitudes économiques. 
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Enfin, la culture organisationnelle et les mécanismes d’apprentissage collectif influencent 

fortement l’adoption des pratiques durables. Les organisations qui encouragent l’innovation, la 

participation des parties prenantes et l’amélioration continue sont plus à même d’intégrer le 

management durable de manière pérenne. 

3. L’intelligence artificielle comme levier théorique de la résilience économique et du 

management durable 

3.1. L’intelligence artificielle : définition conceptuelle et fondements théoriques 

L’intelligence artificielle (IA) renvoie à l’ensemble des techniques et des systèmes 

informatiques capables de reproduire, de manière partielle ou autonome, des fonctions 

cognitives traditionnellement associées à l’intelligence humaine, telles que l’apprentissage, le 

raisonnement, la résolution de problèmes et la prise de décision. Dans la littérature académique, 

l’IA est définie comme la capacité d’un système à analyser son environnement, à traiter 

l’information disponible et à agir de manière rationnelle afin d’atteindre des objectifs prédéfinis 

(Russell & Norvig, 2016). 

Sur le plan théorique, l’IA repose principalement sur l’exploitation des données massives et sur 

des algorithmes capables d’identifier des relations complexes au sein de systèmes dynamiques. 

Le machine learning constitue le cœur de cette approche, en permettant aux systèmes 

d’améliorer leurs performances à partir de l’expérience accumulée, sans programmation 

explicite. Le deep learning, fondé sur des réseaux de neurones artificiels, élargit cette capacité 

en traitant des volumes de données de plus en plus importants et hétérogènes. 

À ces technologies s’ajoutent les systèmes experts, qui formalisent des connaissances 

humaines dans des règles décisionnelles, ainsi que l’analyse prédictive, qui vise à anticiper 

l’évolution de phénomènes économiques et organisationnels à partir de données historiques. 

Ces composantes confèrent à l’IA un rôle structurant dans l’évolution des modèles de gestion 

et de gouvernance contemporains. 

3.2. L’intelligence artificielle comme facteur de renforcement de la résilience 

économique 

Dans une perspective théorique, l’intelligence artificielle apparaît comme un facteur clé du 

renforcement de la résilience économique, entendue comme la capacité des systèmes 

économiques à résister aux chocs, à s’adapter aux perturbations et à se transformer durablement. 

L’un des apports majeurs de l’IA réside dans sa capacité à améliorer l’anticipation des risques 

économiques, grâce à l’analyse de données complexes et à la détection de signaux faibles 

souvent invisibles aux méthodes traditionnelles. 
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En effet, les outils d’IA permettent de modéliser des scénarios de crise, d’évaluer leurs impacts 

potentiels et de soutenir les décideurs dans la formulation de stratégies préventives. Cette 

capacité prédictive contribue à réduire la vulnérabilité des systèmes économiques face aux 

chocs exogènes, qu’ils soient financiers, climatiques ou institutionnels. 

Par ailleurs, l’IA améliore significativement la qualité de la prise de décision économique. 

En fournissant des analyses fondées sur des données en temps réel, elle limite les biais cognitifs 

et renforce la rationalité des choix stratégiques. Dans un contexte d’incertitude accrue, cette 

dimension est essentielle pour assurer la continuité des activités et la stabilité des structures 

économiques. 

L’intelligence artificielle favorise également la capacité d’adaptation rapide des 

organisations et des économies. Les algorithmes d’apprentissage automatique permettent 

d’ajuster en permanence les décisions en fonction de l’évolution de l’environnement 

économique. Cette flexibilité décisionnelle constitue un pilier central de la résilience adaptative, 

en facilitant la reconfiguration des processus et des stratégies après un choc. 

3.3. L’intelligence artificielle et la transformation du management durable 

L’introduction de l’intelligence artificielle modifie en profondeur les pratiques de management 

durable, en renforçant la capacité des organisations à concilier performance économique, 

responsabilité sociale et soutenabilité à long terme. L’IA permet tout d’abord une allocation 

plus efficiente des ressources, en optimisant l’utilisation des ressources financières, humaines 

et matérielles. Cette optimisation contribue à réduire les gaspillages et à améliorer l’efficacité 

globale des organisations. 

De plus, l’IA joue un rôle central dans le pilotage de la performance durable, en facilitant le 

suivi continu des indicateurs économiques, sociaux et environnementaux. Les outils d’analyse 

avancée permettent aux organisations d’évaluer l’impact de leurs décisions et d’ajuster leurs 

stratégies en fonction des objectifs de durabilité fixés. Cette capacité de monitoring renforce la 

transparence et la responsabilité managériale. 

Enfin, l’intelligence artificielle soutient l’émergence d’une gouvernance durable fondée sur 

les données, en améliorant la coordination entre les parties prenantes et en facilitant la prise de 

décision collective. En intégrant des informations multidimensionnelles, l’IA permet de 

dépasser une logique de performance strictement financière pour adopter une approche globale 

de création de valeur durable. 

http://www.revuefreg.com/


Revue Française d’Economie et de Gestion 

ISSN : 2728- 0128 
Volume 7 : Numéro 2                                                         
                                                                

Revue Française d’Economie et de Gestion               www.revuefreg.fr  Page 751 

Ainsi, sur le plan théorique, l’IA apparaît comme un outil structurant du management durable, 

capable de soutenir la résilience des systèmes économiques tout en favorisant une trajectoire de 

développement soutenable à long terme. 

Discussion générale 

L’analyse théorique développée dans cet article met en évidence la pertinence d’une lecture 

intégrative de la résilience économique, du management durable et de l’intelligence artificielle. 

En mobilisant des apports issus de la littérature sur la résilience des systèmes, la gouvernance 

durable et les technologies numériques avancées, l’étude souligne que la résilience économique 

ne peut plus être appréhendée comme une simple capacité de résistance face aux chocs, mais 

comme un processus dynamique d’adaptation, d’apprentissage et de transformation structurelle. 

Dans cette perspective, le management durable apparaît comme un cadre structurant permettant 

d’opérationnaliser la résilience économique sur le long terme. En intégrant des dimensions 

économiques, sociales et environnementales, il contribue à réduire les vulnérabilités 

systémiques et à renforcer la soutenabilité des trajectoires de développement. Les résultats 

théoriques de cette recherche confirment ainsi les travaux qui considèrent la durabilité non 

comme une contrainte, mais comme un levier stratégique de performance et de stabilité 

économique. 

L’apport central de cet article réside toutefois dans la mise en lumière du rôle théorique de 

l’intelligence artificielle comme catalyseur de cette convergence. L’IA ne se limite pas à un 

outil technologique d’optimisation opérationnelle ; elle constitue un facteur structurant de 

transformation des pratiques de management durable. En améliorant les capacités d’anticipation 

des risques, la qualité de la prise de décision et la gestion de l’incertitude, l’IA renforce les 

fondements mêmes de la résilience économique. Elle favorise également l’émergence de 

nouvelles formes de gouvernance fondées sur les données, plus adaptatives et plus réactives 

face à la complexité des environnements économiques contemporains. 

Cette lecture théorique met également en évidence plusieurs enjeux critiques. D’une part, 

l’intégration de l’IA dans les processus de décision soulève des questions relatives à la 

gouvernance, à la transparence et à la responsabilité des acteurs économiques. D’autre part, elle 

interroge la capacité des systèmes institutionnels et organisationnels à absorber et à encadrer 

ces transformations technologiques de manière durable. Ces éléments confirment la nécessité 

d’un cadre conceptuel clair pour guider l’usage stratégique de l’IA au service de la résilience et 

de la durabilité. 

 

http://www.revuefreg.com/


Revue Française d’Economie et de Gestion 

ISSN : 2728- 0128 
Volume 7 : Numéro 2                                                         
                                                                

Revue Française d’Economie et de Gestion               www.revuefreg.fr  Page 752 

Conclusion 

Cet article a tenté dans un premier temps d'élaborer en termes théoriques un lien durable entre 

la résilience économique, le management durable et le développement des technologies 

numériques, en particulier l'intelligence artificielle. L'enjeu de cet article était d'ici d'élargir la 

représentation de la résilience économique, qui ne doit plus être seulement considérée comme 

capacité à supporter des chocs, mais qu'il faut désormais voir comme une capacité à s'adapter, 

à apprendre et à transformer en profondeur les modèles économiques et les modes de 

gouvernance dans un monde de plus en plus complexe et incertain. 

La discussion théorique souligne d’abord que les approches traditionnelles de la résilience, 

centrées sur les mécanismes macroéconomiques ou institutionnels, présentent certaines limites 

lorsqu’elles sont confrontées à des chocs systémiques de grande ampleur. Dans ce contexte, 

l’intégration du management durable permet d’élargir la lecture de la résilience en introduisant 

une logique de long terme, fondée sur l’optimisation des ressources, la responsabilité sociale et 

la création de valeur partagée. Cette convergence conceptuelle montre que la durabilité n’est 

pas uniquement un objectif normatif, mais constitue un véritable levier structurel de résilience 

économique. 

Par ailleurs, l’article met en lumière le rôle croissant de l’intelligence artificielle comme outil 

théorique capable d’opérationnaliser cette convergence. En améliorant l’anticipation des 

risques, la qualité de la prise de décision et la capacité d’adaptation des organisations, l’IA 

renforce les différentes dimensions de la résilience économique — absorption, adaptation et 

transformation. Toutefois, la discussion révèle également que l’apport de l’IA ne peut être 

considéré comme automatique. Son efficacité dépend étroitement de la qualité de la 

gouvernance, de la disponibilité des données, ainsi que des capacités institutionnelles et 

humaines à intégrer ces technologies dans les processus décisionnels. 

Sur le plan des implications managériales et institutionnelles, plusieurs recommandations 

peuvent être formulées. Premièrement, il apparaît nécessaire d’inscrire l’intelligence artificielle 

dans une stratégie globale de management durable, afin d’éviter une adoption purement 

centrée sur la technologie. Les décideurs publics et privés doivent veiller à ce que l’IA serve 

des objectifs de durabilité, de résilience et d’équité, et non uniquement des gains de 

performance à court terme. 

Deuxièmement, le renforcement de la résilience économique suppose une gouvernance fondée 

sur les données, combinant transparence, responsabilité et coordination entre les acteurs. À cet 

égard, l’investissement dans les infrastructures numériques, la qualité des systèmes 
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d’information et le développement des compétences constituent des conditions indispensables 

pour tirer pleinement parti du potentiel de l’IA. 

Troisièmement, il est recommandé d’adopter une approche progressive et contextuelle de 

l’intelligence artificielle, tenant compte des spécificités institutionnelles, territoriales et 

sectorielles. Une telle approche permet de limiter les risques liés aux asymétries technologiques 

et d’assurer une diffusion plus inclusive des bénéfices de l’innovation numérique. 

Enfin, cet article ouvre des perspectives de recherche futures importantes. Les travaux ultérieurs 

pourraient s’inscrire dans une démarche empirique, qualitative ou quantitative, afin de tester et 

de valider les propositions théoriques formulées, notamment dans des contextes nationaux 

spécifiques tels que les économies émergentes. L’analyse sectorielle ou comparative pourrait 

également permettre d’affiner la compréhension des conditions dans lesquelles l’intelligence 

artificielle contribue effectivement au renforcement de la résilience économique et à la 

transformation durable des pratiques de management. 
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